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NOTATION ADMINISTRATIVE DES MAÎTRES AUXILIAIRES DU SECOND DEGRÉ DE L’ENSEIGNEMENT
PRIVÉ

BIR n°13 du 12 décembre 2022
Réf : DEP-IEF

La présente instruction a pour but de préciser les dispositions relatives à la notation administrative pour l’année
scolaire 2022-2023 des maîtres auxiliaires de l’enseignement privé.

I- PERSONNELS CONCERNÉS

La campagne de notation administrative concerne uniquement les maîtres auxiliaires du second degré privé (en
contrat définitif, en CDI, délégués auxiliaires) dont les modalités d’évaluation n’entrent pas dans le champ des
dispositions règlementaires relatives au « Parcours professionnel, carrières et rémunérations » (PPCR).

Doivent être évalués et notés :
- Les maîtres auxiliaires nommés à titre définitif ou provisoire, en poste au cours de l’année scolaire (y compris

les enseignants en congé de maladie ordinaire ou en congé maternité),
- Les délégués auxiliaires en poste à l’année quelle que soit leur quotité de service, que les heures du poste

sur lequel ils sont nommés soient vacantes ou protégées.

Doivent être notés à titre conservatoire :
- Les maîtres auxiliaires qui n’ont pas été en poste pendant toute l’année scolaire (congés parentaux, CLM,

CLD) enseignants déchargés de leur service pour cause de reconversion ou en congé de formation.

Ne sont pas concernés :
- Les suppléants affectés sur le remplacement des enseignants en congés de maladie, maternité, etc.,
- Les chefs d’établissements assurant des fonctions d’enseignement dont la notation administrative est

effectuée ultérieurement,
- Les personnels placés en disponibilité,
- Toutes les autres échelles de rémunération.

II- DISPOSITIONS COMMUNES

A. Principes communs

La proposition de note et l’appréciation que le chef d’établissement porte dans la notice annuelle de notation
servent de base au recteur pour arrêter la notation administrative définitive des agents.

Les chefs d’établissements veilleront donc à se conformer aux principes suivants :

- Un rapport argumenté et visé par les intéressés doit obligatoirement être transmis dans les cas suivants :
o Proposition de notation en dehors des grilles de référence,
o Augmentation supérieure au maximum autorisé par rapport à l’année précédente (1 point ou 0.25

point maximum selon les cas),
o Proposition de baisse de note ou d’items (ex : de TB à B) par rapport à l’année précédente.

Aucun enseignant ne doit être noté en dessous de la note minimale de son échelon sauf situation exceptionnelle
et dûment motivée par le chef d’établissement.
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Dans tous les cas énoncés ci-dessus, les notes proposées ne seront pas prises en compte si elles sont envoyées
sans rapport circonstancié, rapport qui doit parvenir en même temps que la notice de notation. Il ne sera pas
tenu compte des rapports transmis après l’envoi des notices.

- La note chiffrée proposée doit être cohérente avec les appréciations littérales et les items,

- Les personnels doivent obligatoirement prendre connaissance de la note chiffrée et des appréciations
proposées. La notice définitive est visée par le chef d’établissement et l’intéressé,

- Ni la note, ni l’appréciation littérale ne peuvent faire référence à l’évaluation pédagogique, à l’activité
syndicale des personnels ou à l’état de santé (congé maternité, maladie).

Les chefs d’établissement établiront leurs propositions de notes chiffrées et leurs appréciations générales en
prenant en compte les éléments ci-dessous :
- Échelon : la notation sera effectuée avec pour référence l’échelon figurant sur la fiche de notation,
- Note : les grilles de références spécifiques des MA sont jointes en annexe 1. La note rectorale attribuée au

titre de l’année scolaire précédente servira de référence.

A. Cas particuliers

- Personnels enseignants nommés dans deux académies :
Les enseignants exerçant dans deux académies doivent être notés par leur académie principale.

- Personnels enseignants nommés sur plusieurs établissements :
Les enseignants exerçant dans plusieurs établissements doivent être notés par leur établissement d’affectation
principale, en concertation entre les différents chefs d’établissement concernés.

- Personnels enseignants en période probatoire (liste d’aptitude):
S’agissant des maîtres auxiliaires en période probatoire pour l’année scolaire 2022-2023 pour l’accès aux corps
des professeurs certifiés, PEPS et PLP par liste d’aptitude dite « d’intégration », ils devront être notés dans leur
corps de MA. Une notice papier vous sera transmise par courrier à cette fin.

Dans l’hypothèse où un enseignant n’apparaît pas dans la liste des agents à noter (ex : retraite en cours d’année),
il convient d'établir une notice manuelle de notation, mise à votre disposition par les services de la DEP-IEF.

III- HARMONISATION ACADÉMIQUE

Les propositions de notation doivent respecter les principes énoncés ci-dessus. Dans ce cas, la proposition initiale
sera validée et il n’y aura pas de renvoi de la fiche de notation.

Dans le cas contraire, les propositions de notation seront modifiées par la DEP-IEF :
- Proposition de note hors grille : la note sera ramenée, selon le cas, à la note maximale ou minimale de la

grille de référence,
- Proposition de note dont l’augmentation est supérieure au maximum ou inférieure au minimum autorisé :

l’augmentation de la note sera ramenée au maximum ou minimum autorisé et le motif de cette rectification
sera indiqué sur la fiche de notation,

- Proposition de diminution de la note ou appréciation contradictoire : la note sera ramenée à la note initiale,
sans augmentation (sauf en cas de rapport particulièrement motivé).

Dans ces trois cas, la notice modifiée sera renvoyée aux intéressés par l’intermédiaire du chef d’établissement
au plus tard le vendredi 10 février 2023. Ces notices devront à nouveau être signées par les personnels concernés
avant d’être retournées au rectorat.
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IV- RÉVISION DE NOTE

Les appréciations littérales comme les items ne peuvent donner lieu à une demande de révision. Toutefois, une
baisse d’item doit s’accompagner d’une proposition de note en conséquence. Seule la note arrêtée par le recteur
peut faire l’objet d’une révision qui sera examinée par la Commission Consultative Mixte Académique.

Du lundi 06 mars au vendredi 17 mars 2023, délai de rigueur, cachet de La Poste faisant foi, les personnels
pourront contester, s’ils le souhaitent, cette note définitive arrêtée par le recteur. Tout recours reçu après cette
date sera automatiquement rejeté. Des instructions ultérieures préciseront la procédure de révision des notes
administratives (cf. Bulletin d’Informations Rectorales de janvier 2023).

V- CALENDRIER ET MODALITÉS PRATIQUES DE NOTATION

Le calendrier retenu pour la campagne de notation est le suivant :

Ouverture de la campagne de saisie de la
notation dans le logiciel GIGC

Mardi 03 janvier 2023

Fin de la campagne de saisie de la notation dans
le logiciel GIGC

Vendredi 13 janvier 2023

Transmission à la DEP-IEF, par les chefs
d’établissement, des notices définitives signées
par les enseignants

Au plus tard le vendredi 27 janvier 2023

Envoi en retour des notes harmonisées par la
DEP-IEF aux chefs d’établissement

Au plus tard le vendredi 10 février 2023

Transmission à la DEP-IEF des demandes de
révision formulées par les enseignants concernés

Du lundi 06 mars au vendredi 17 mars 2023

IMPORTANT : Les chefs d’établissement veilleront à valider la campagne de notation au plus tard le vendredi
13 janvier 2023, date de fermeture académique de la campagne. Cette opération de validation suppose que les
notices définitives de notation aient été préalablement éditées.

Les modalités d’application de la notation administrative sont traitées dans les annexes suivantes :
- Annexe n° 1 : Notation des maîtres auxiliaires.
- Annexe n° 2 : Fiche technique GIGC.

Vous voudrez bien porter à la connaissance des enseignants de votre établissement, par voie d’affichage en
particulier, ces informations et les annexes ci-jointes.


